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Plus de deux millions de
personnes ont fait l'ef -
fort d'aller voter un

samedi d'octobre pour dire leur refus
de voir privatisé le service public de La
Poste. C'est un signe fort, pour nous
et pour tous ceux et celles qui sont
attachés à cette notion fondamentale
de service public : les thuriféraires du
"tout marché" n'ont pas encore
gagné, la résignation n'est pas à
l'ordre du jour, la lutte continue.

Les attaques contre les services
publics, menées désormais de
manière délibérée par les pouvoirs
libéraux, l'Education nationale les
subit massivement et dans tous les
domaines. Maintenant éclatée entre
deux ministères (Education nationale
/ Enseignement Supérieur et
Recherche), elle a été amputée des
TOS envoyés dans la Fonction
publique territoriale. La mastérisation
galopante sépare la diplômation des
futur-e-s enseignant-e-s (par l'uni -

versité) et leur recrutement
(par l'Education nationale),
préparant le recrutement par
contrat et sans statut dans le
vivier ainsi constitué. Les nou -
velles évaluations basées sur
l'entretien individuel, en met -
tant les personnels en rivalité,
renforcent, sous l'alibi du
"mérite", le pou voir des petits
chefs. La concurrence et la ges-
tion managériale s'attaquent à
tous les niveaux : les établisse-
ments classés en fonction de
leurs "performances", les per -
sonnels recrutés de plus en plus
sur "profil" ou éclatés sur deux

ou trois établissements et sommés de
faire la preuve de leur "investissement
personnel", les élèves dont les familles
doivent jouer des coudes pour résis -
ter à la suppression de la carte sco-
laire. On va même jusqu'à leur pro -
poser une cagnotte pour lutter contre
l'absentéisme !

Aujourd'hui, face à ce "rou -
leau compresseur libéral", certains
sont tentés par la fuite en avant,
d'autres anéantis par la désespérance.
En l'absence, dans l'immédiat, du
mouvement social général et de
grande ampleur que nous travaillons
à construire, c'est sur le terrain qu'il
nous faut nous battre, pied à pied.
Ce n'est pas avec nos slogans que
nous ferons reculer la machine libé -
rale, c'est en bataillant quotidienne -
ment, là où nous sommes, patiem -
ment, obstinément. 

Chaque grain de sable que
nous glissons dans les rouages est une
avancée nécessaire : chaque fois que
nous empêchons un poste d'être rem -
placé par un contrat, un-e collègue
précaire d'être licencié-e, l'entreprise

du coin de s'insérer dans les décisions
éducatives, l'argent public d'être
dévoyé vers l'école privée, nous grip -
pons la machine à broyer l'Ecole
publique. Chaque fois aussi que nous
résistons au tri discret des élèves entre
"bons" et "mauvais", que nous pri -
vilégions le collectif sur l'individuel,
que nous tentons localement -et avec
succès plus souvent qu'il n'y paraît- de
restaurer la dynamique de l'action
solidaire et collective, nous marquons
des points.

Car c'est là aussi que se joue
l'issue de la bataille : si elle est et doit
être revendicative, elle est aussi idéo-
logique. Contre l'individualisme sour -
noisement instillé partout par le
"volontariat", l'inégalité érigée en doc -
trine, l'élitisme des puissants, la
reproduction sociale et la marchan -
disation de l'éducation, il nous appar -
tient de faire à nouveau partager par
le plus grand nombre nos valeurs fon -
datrices : solidaires, unitaires, démo -
cratiques.
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En effet, les procédures dis-
ciplinaires, les sanctions
déguisées ou non, les péna-

lisations financières et les brimades
se multiplient à l'encontre des fonc-
tionnaires de l'éducation et de ceux
qui ont été transférés aux collectivités
territoriales, sans oublier les précaires
vite licenciés.  

Elles sont de plus en plus cou-
ramment pratiquées comme une
technique de management des per-
sonnels. Ainsi, au cours des derniers
mois, les équipes de Sud éducation
ont défendu devant des conseils de
discipline des collègues (PLP, certi-
fiés, administratifs...) que l'adminis-
tration voulait pousser vers la sortie en
raison de leur âge (plus de 60 ans)
ou de leur état de santé, ou encore de
l'hostilité de leur hiérarchie. 

Elles sont évidemment utilisées
pour réduire les oppositions à la poli-
tique gouvernementale et résoudre
autoritairement les conflits avec la
hiérarchie. Elles ont évidemment
pour but immédiat la mise au pas
des récalcitrants - voire leur éviction
définitive - mais aussi d'instiller la
peur de représailles identiques chez
tous ceux qui seraient tentés de les
soutenir ou, pire, de rejoindre leurs
combats. 

DÉSOBÉISSEURSET RÉSISTANTSEN

LIGNE DE MIRE

Cette technique de sanctions
diversifiées s'applique particulière-
ment depuis quelques mois à l'égard
d'enseignants du premier degré qui
se sont ouvertement engagés dans
la "désobéissance" ou la "résistance"
aux mesures Darcos de contre-
réforme de l'école primaire (pro-
grammes, aide personnalisée, éva-
luations nationales en CM2 et CE1,
fichier base-élèves...). 

Dans un premier temps la "poi-
gnée" d'enseignants des écoles
revendiquant de ne pas appliquer les
consignes de la hiérarchie est traitée
par le mépris. Puis le ministère de
l'Éducation nationale a manifeste-
ment donné consigne aux Inspec-
teurs d'académie de déployer un arse-
nal de mesures répressives si les
menaces et petites brimades ordi-
naires ne suffisaient pas à faire rentrer
tout le monde dans le rang : rete-
nues sur traitement (selon des quo-
tités variables, inéquitables et géné-
ralement arbitraires), retraits d'emploi
pour des directeurs-trices d'école
(Jean-Yves Le Gall dans l'Isère, Isa-
belle Huchard et Bastien Cazals dans
l'Hérault) assortis ou non de chan-

gement d'affectation, convocations
devant le conseil de discipline pour
Alain Refalo (Haute-Garonne), Fran-
çois De Lillo (Ariège) et Erwan Redon
(Bouches-du-Rhône). 

Dans ces derniers cas l'adminis-
tration n'a pas hésité à sortir l'artille-
rie lourde, mais elle s'est dans un pre-
mier temps cassé le nez sur la
procédure : lors de la réunion de la
CAPD disciplinaire de l'Ariège le 23
avril dernier, puis de celle de Mar-
seille le 7 juillet, les défenseurs de
François De Lillo et d'Erwan Redon
menacés respectivement d'une sanc-
tion disciplinaire et d'un licenciement
pour "insuffisance professionnelle"
ont démontré qu'il y avait dans les
procédures engagées tellement de
vices de forme et de manquements
au droit que les IA ont été contraints
de jeter l'éponge et de clore  la
séance. 

LA HIÉRARCHIE S'ACHARNE

Ce n'était que partie remise et,
dans un bel élan unanime, les IA -
sans doute coachés par le ministère -
ont décidé de nettoyer le terrain avant
la rentrée : Alain Refalo a écopé d'un
abaissement d'échelon après son pas-
sage en conseil de discipline le 10
juillet, Isabelle Huchard et Bastien
Cazals ont été privés de leur direc-
tion d'école par la CAPD du 27 août,
Erwan Redon était reconvoqué pour
ce même 27 août et François De Lillo
pour le 31, dernier jour des vacances. 

Pour François, la commission
disciplinaire a duré de 9 h à 21 h et a

débouché sur un déplacement d'of-
fice dans une autre école du dépar-
tement.

Pour Erwan, elle ne s'est pas
tenue à la date prévue faute de quo-
rum, mais finalement le 17 sep-
tembre, à partir de 15 h. À 3 h 30
du matin, ses défenseurs et lui ont
dénoncé la mascarade de cette séance
où quatre membres dormaient alors
que les autres n'étaient guère plus
en état de débattre ni même d'en-
tendre quoi que ce soit. Ce qui ne
les a pas empêchés de voter (10 Pour,
8 Contre et 2 abstentions) sur la
demande de déplacement présentée
et décidée par un IA particulièrement
vindicatif bien qu'à la veille de la
retraite.

Dans ces deux cas, notamment,
des représentants de l'administration
(IA, IEN, secrétaires généraux) fai-
sant fi de l'obligation d'impartialité
autant que des règles de droit, ont
conduit de vrais procès sur la base
d'instructions exclusivement à charge
et avec une mauvaise foi totale. Ainsi,
ils se sont ingéniés à passer sous
silence les vraies raisons de ces
séances hallucinantes : la liberté
d'opinion et l'engagement syndicaux
(pourtant reconnus par le statut
général des fonctionnaires) et, évi-
demment, l'action de résistance à la
casse du service public d'éducation
revendiquée par les enseignants pour-
suivis. Les questions portant sur la
nocivité du fichier base-élèves comme
de l'aide personnalisée ont par
exemple été soigneusement éludées...

Des enseignants contre lesquels

n'a pu être retenue aucune faute pro-
fessionnelle avérée, unanimement
appréciés sur leur lieu de travail par
leurs élèves - avec des résultats sco-
laires indiscutables - et les parents
ainsi que par leurs collègues et la
municipalité, ont donc été sanction-
nés arbitrairement après des procé-
dures viciées et dignes de juridictions
politiques d'exception. 

LE COMBAT CONTINUE

La mobilisation des collègues et
des parents d'élèves autour des
"condamnés", qui s'était dévelop-
pée avant et pendant la procédure,
n'a pas cessé, celle des syndicats Sud
éducation non plus. La bataille juri-
dique pour obtenir annulation et
réparations des sanctions - illégales
et abusives - ne fait que commen-
cer, avec la participation de Sud :
recours devant le Conseil supérieur de
la Fonction publique, saisie du Tri-
bunal administratif. 

Les tentatives multiformes de
répression ne doivent surtout pas
aboutir à décourager l'action syndi-
cale et militante. Au contraire, c'est
par la diffusion de nos analyses et de
nos consignes, le développement de
notre engagement et d'un rapport
de force collectif que nous mettrons
en échec des mesures désastreuses à
l'égard de l'éducation, de ses élèves et
de ses personnels et que nous ferons
aboutir nos revendications pour une
autre société et une autre école.         

Sud éducation Paris

La répression a ainsi frappé à
l'université de Saint-Étienne,
le 28 septembre, 9 étu-

diant-e-s ont été sanctionné-e-s par
un conseil de discipline pour faits de
contestation. Les sanctions vont du
blâme à deux ans d'interdiction de
l'université Jean-Monnet avec sursis.
Leurs torts ? Avoir osé (avec 60 autres
étudiant-e-s) perturber une cérémo-
nie officielle en présence du Préfet…
en criant des slogans hostile aux
contre-réformes gouvernementales,
et/ou être resté-e-s (parmi 200 per-
sonnes) un peu trop tard dans les
locaux universitaires lors de la soirée
de clôture de l'université alternative
issue du mouvement de grève. Ces
sanctions sont une première pour ce
type d'action à l'université. Pour
contrer cette "jurisprudence", un
appel devant le CNSER sera déposé,
les étudiant-e-s étant soutenu-e-s dans
leur démarche par un large comité
de soutien unitaire auquel Sud édu-
cation et Solidaires Loire participent. 

Car le mouvement universitaire
est particulièrement réprimé : deux
convocations en conseil de discipline
à l'université Lyon II, quinze à l'uni-
versité François Rabelais à Tours, des
poursuites au pénal pour des étu-
diants de Toulouse 2 Le Mirail…

DES PEINES D'EMPRISONNEMENT

POUR FAIT DE CONTESTATION !

Pascal Besuelle, professeur d'his-
toire/géographie et militant de RESF,

a été récemment condamné à 3 mois
de prison avec sursis, 500 euros de
dommages et 1000 de frais de justice
pour avoir participé à une manifes-
tation particulièrement médiatisée à
l'occasion de la venue du Président
de la République à Saint-Lô en janvier
dernier (il est faussement accusé de
"violence sur un agent de la force
publique").

Alors que, le 21 avril, 200 ouvriers
avaient envahi la sous-préfecture de
Compiègne, le 1er septembre, six

ouvriers de Continental Clairoix ont
été condamnés à de la prison avec
sursis (trois à cinq mois). 

À EDF/GDF, ce sont 240 pro-
cédures disciplinaires qui sont en
cours, des centaines de blâmes ou
d'avertissements et quatre conseils
de disciplines ont demandé des licen-
ciements.

En Kanaky (Nouvelle-Calédo-
nie), des syndicalistes purgent des
peines d'emprisonnement suite à

une manifestation avec affrontements
sur l'aérodrome de Nouméa : 9 mois
de prison ferme contre Gérard Jodar,
président du syndicat USTKE, de 3
mois à 1 an contre 6 autres militants,
et des peines avec sursis contre 21
autres. 

LA RÉPRESSION, L'AUTRE FACE DES

POLITIQUES LIBÉRALES

Ces quelques exemples très
récents, choisis parmi bien d'autres,

attestent qu'il y a bel et bien du côté
du gouvernement, des administra-
tions et du patronat une politique
générale et délibérée de pénalisation
des mouvements sociaux. Dans bien
des cas, les procédures sont arbitraires
dans leur déroulement même et les
droits de la défense ne sont pas res-
pectés. Sont souvent sanctionné-e-s
arbitrairement (mais pas par hasard)
quelques militant-e-s à qui est impu-
tée une responsabilité collective, en
contradiction avec les principes du
droit. On assiste ainsi au rétablisse-
ment de facto de la liberticide loi
"anticasseurs" du 8 juin 1970, pour-
tant officiellement abrogée depuis
1981. 

Cette politique répressive est
l'autre face des politiques libérales,
qui ne peuvent être mises en place
sans que soient brisées par la force
les résistances qu'elles suscitent inévi-
tablement. Visant à décourager toute
contestation et à user les militant-e-s,
elle exige la solidarité la plus grande…
et la formation d'un front unitaire
contre les sanctions qu'on aimerait
pouvoir saluer plus souvent. 

Sud éducation Loire

Répression tous azimuts !

La pénalisation des contestations sociales : 

une politique 
générale et délibérée

re
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DANS L'ÉDUCATION NATIONALE, COMME DANS

D'AUTRESSECTEURS, LA RÉPRESSIONSEDÉVELOPPE
À L'ENCONTRE DE TOUS CEUX QUI NE SONT PAS
JUGÉS"CONFORMES", DU FAIT DE LEURATTITUDE
REBELLEOU BIEN DE LEURFRAGILITÉPERSONNELLE
ET/OU PROFESSIONNELLE. 

LA RÉPRESSIONNE TOUCHE PAS UNIQUEMENT
LESENSEIGNANT-E-S "DÉSOBÉISSEUR-E-S" DU 1ER
DEGRÉ: ELLE S'ÉTEND À TOUS LESSECTEURSDE
L'ÉDUCATION NATIONALE ET, PLUSLARGEMENT, À
L'ENSEMBLEDESMOUVEMENTS SOCIAUX, PARFOISDE
MANIÈRE TRÈSDURE.



"Est-ce qu'il est vraiment logique,
alors que nous sommes si soucieux
de la bonne utilisation des crédits de
l'Etat, que nous fassions passer des
concours à bac+5 à des personnes
dont la fonction va être essentielle-
ment de faire faire des siestes à des
enfants ou de leur changer les
couches ?"C'est ainsi que Xavier
Darcos présentait devant le Sénat en
juillet 2008 le travail des enseignants
de l'école maternelle. Cette phrase
préfigurait la mise en place des jardins
d'éveil qui a deux objectifs, bien
qu'elle ne concerne pour l'instant
que les enfants de 2 ans : la fin pro-
grammée de l'école maternelle
publique et le transfert de sa mission
aux communes ou au privé, RGPP[1]
oblige.

LE DENIER DE CÉSAR

De nombreuses études ont mon-
tré que l'accueil précoce des enfants
en maternelle favorisait leur réussite
scolaire, notamment dans les milieux
les plus défavorisés. Mais le but pre-
mier et assumé de cette "grande
réforme innovante" dans l'accueil
des jeunes enfants est bien de faire
des économies sur le budget de
l'Education nationale en diminuant
ses obligations de scolarisation. Le
financement de ces jardins d'éveil
incombera en effet aux collectivités
territoriales et aux familles. Ainsi
l'Etat se désengage-t-il en créant des
situations d'inégalités entre les ter-
ritoires et une ségrégation sociale
entre les familles. Peu importe que
les tarifs soient adaptés selon le quo-
tient familial : l'école maternelle doit
rester gratuite !

L'ÉCOLE AU BAN PUBLIC

Le jardin d'éveil, présenté comme
un "mode d'accueil innovant", entre

en concurrence avec la maternelle
publique critiquée pour "des locaux
peu adaptés, des effectifs nombreux,
des activités imposées". Mais cela
fait longtemps qu'enseignants et
associations de parents demandent
des locaux plus adaptés et mieux
équipés, des adultes en nombre suf-
fisant, des effectifs réduits et des
moyens matériels pour faire vivre
l'école publique et gratuite. Nous
attendons toujours...

Au fait, les jardins d'éveil doivent
s'ouvrir dans des locaux intégrés aux
crèches et aux écoles maternelles
existantes... S'agit-il donc de prendre
de l'espace à des institutions soi-
disant inadaptées ? Cela n'a pas de
sens ! Il y a d'autre part peu de garan-
tie sur la nature de l'encadrement, à
géométrie pour le moins variable.
Un rapport parlementaire a même
proposé de faire appel à des retrai-
tés !

TRAVAIL, FAMILLE...
Le projet pousse le cynisme jus-

qu'à affirmer qu'en augmentant
l'offre d'accueil, les jardins d'éveil
apportent "une véritable liberté de
choix aux femmes qui souhaitent tra-
vailler" au lieu de subir un congé
parental. Qu'est-ce à dire ? Une
annonce de la prochaine remise en
cause du droit au congé parental ?
Pourquoi ne pas simplement pro-
poser plus de places aux enfants de 2
ans dans les écoles maternelles exis-
tantes, en améliorant les conditions
d'accueil ?

En novembre 2008, dans une
interview au Parisien, Nadine Morano
s'offusquait :"à 2 ans, les petits ne
sont pas propres et font la sieste.
Vous appelez ça de la scolarisation ?
Pour moi, c'est de la garderie. Ces-
sons de faire l'amalgame entre mode

de garde et école."A M. Darcos et
Mme Morano nous répondons en
affirmant haut et fort que la mater-
nelle n'est pas une garderie mais bien
une école à part entière qui participe plei-
nement de la mission de l'Education natio-
nale.

PARCE QU 'UNE ÉCOLE PUBLIQUE,
LAÏQUE ET GRATUITE ESTUNE NÉCESSITÉ
FONDAMENTALE , NOUS EXIGEONS :.L'ARRÊT DU DÉMANTÈLEMENT DE
LA MATERNELLE PUBLIQUE.DES MOYENS MATÉRIELS ET
HUMAINS SUFFISANTSPOUR ACCUEILLIR
LESENFANTS DÈS2 ANS DANS DE BONNES
CONDITIONS AU SEIN DES ÉCOLES
PUBLIQUES.LE MAINTIEN ET LE RENFORCEMENT
DE LA FORMATION DESPERSONNELSDANS
LE CADRE DE LA FONCTION PUBLIQUE

HUMANISME CHRÉTIEN OU LOGIQUE

MARKETING ?
Dans les "orientations du comité

national de l'enseignement catho-
lique" (juillet 2008), on peut lire
qu'étant donné"la fermeture de
classes réservées aux enfants de 2 ans
(…) le recrutement des écoles mater-
nelles et élémentaires de l'enseigne-
ment catholique (…) risque d'être
gravement déstabilisé". L'enseigne-
ment catholique doit donc"imaginer
des dispositifs pour rester présent
dans la tranche des 2 ans". Dans ce
contexte, la création des jardins
d'éveil tombe à pic...

DÉSHABILLER JULES POUR HABILLER

BENOÎT .
Dans le numéro 321 de la revue

Enseignement Catholique Actualités
(ECA), Éric de Labarre, secrétaire
général de l'Enseignement catho-
lique, écrivait dès février 2008 : "Au
moment où l'Éducation nationale se
désengage à l'égard des moins de
trois ans, le temps est sans doute
venu pour les établissements catho-
liques de redécouvrir leurs savoir-
faire spécifiques pour l'accueil des
tout petits dès dix-huit mois (ou
même en-deçà)". On ne peut être
plus clair. Or, nous apprenons aujour-
d'hui du Conseil National des Asso-
ciations Familiales laïques (CNAFAL)
qu'à cette même date l'enseignement
catholique et la Caisse Nationale
d'Allocations Familiales travaillaient
déjà en catimini sur le dossier "jar-
din d'éveil". Faut-il y voir un lien avec
le fait que Jean-Louis Deroussen, pré-
sident de la CNAFAL, est aussi le
secrétaire général adjoint de la
CFTC[2] ?

Ecoutons ce philanthrope : "S'il y
avait un projet d'expérimentation de
l'enseignement catholique, je vois
mal la branche famille refuser d'y
participer d'une manière ou d'une
autre", et "si l'enseignement catho-
lique est le premier à lancer des expé-
rimentations, il ne peut qu'être favo-
rablement accueilli" (ECA, février
2008). Pourquoi se gêner ?

Non seulement on déroule le tapis
rouge à l'enseignement privé, mais
en plus on lui remplit les poches avec
les deniers publics ! Plus que jamais,
nous devons être vigilants pour la
défense de la laïcité et de l'école
maternelle publique. 

Sud éducation Mayenne

UNE éTAPE DU DéMANTèLEMENT PROGRAMMé
DE L'éCOLE MATERNELLE PUBLIQUE

UN JARDIN D'EDEN POUR
L'éCOLE CATHOLIQUE
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LES JARDINS D’éVEIL :
ALORS QUE LE PREMIERJARDIN D'ÉVEIL

VIENT D 'OUVRIR À CAUSSADE DANS LE

TARN ET GARONNE , AVEC UN TAUX D'EN-
CADREMENT DE 3 ADULTES POUR 12 À

24 ENFANTS ET UN COÛT , À LA CHARGE

DES FAMILLES, ALLANT DE 42,5 À 178
EUROS PAR MOIS , L'ENSEIGNEMENT

CATHOLIQUE AVANCE SESPIONS. C' EST

L'OCCASION POUR LUI DE CAPTER LA

"CLIENTÈLE" DÈSLE PLUS JEUNEÂGE POUR

LA FIDÉLISER ENSUITE. D ERRIÈRE LA

VOLONTÉ GOUVERNEMENTALE DE FAIRE

DES ÉCONOMIES SE CACHE - MAL - UN

MAGNIFIQUE CADEAU À L'ENSEIGNEMENT

PRIVÉ.

COMMUNIQUÉ DES DÉFENSEURS D'ERWAN REDON,  EN RÉACTION
AU COMMUNIQUÉ DU SNUIPP 13 DU 18 SEPTEMBRE 2009 
17 et 18 septembre 2009 - 

CAPD DISCIPLINAIRE D'ERWAN REDON :UNE MASCARADE TOTALE !

[2] Confédération Française des Travailleurs
Chrétiens.

[1] Révision Générale des Politiques
Publiques.

LES DÉFENSEURSD'ERWAN REDON

SE RÉJOUISSENT DU FAIT QUE " LE

SNUIPP SOUTIENDRA , CHAQUE FOIS

QUE CELA SERA NÉCESSAIRE, LES COL-
LÈGUES MENACÉS DE SANCTIONS" . ILS

PARTAGENT ÉGALEMENT L'AFFIRMATION

DU SNUIPP 13 : "D ÉFENDREINDIVI -
DUELLEMENT CHAQUE COLLÈGUE, C'EST

DÉFENDRE TOUTE LA PROFESSION!"
SENSIBLESÀ CETTE CONCLUSION DU

SNUIPP 13, LES DÉFENSEURSD 'ER-
WAN REDON S' INTERROGENT MALGRÉ

TOUT SUR LE SENSDE SON COMMUNI -
QUÉ. 

Le titre "CAPD disciplinaire :
Erwan Redon n'est pas licencié !"
et l'affirmation "[la sanction] tra -
duit une volonté d'apaisement de
l'IA" nous interpellent. 

Même si le SNUIPP 13 reconnaît
que "cette sanction illustre néan-
moins l'autoritarisme que subit
notre profession", faudrait-il se
réjouir de l'issue de cette CAPD dis-
ciplinaire parce qu'une sanction plus
lourde aurait été évitée ?

Erwan Redon a été convoqué
pour "non respect des obligations

professionnelles se manifestant par
un accomplissement insatisfaisant
des fonctions confiées et une négli-
gence des instructions données". 

Lui-même et ses défenseurs atten-
dent toujours, au-delà des ressentis,
des impressions subjectives, des pré-
jugés notoires de l'administration,
que celle-ci expose des fautes pro-
fessionnelles identifiées de nature
à justifier légalement une sanction.

En l'absence de faute profession-
nelle caractérisée, toute sanction,
même légère (et un déplacement
d'office ne peut être une sanction
minime), est non seulement illé -
gale mais aussi humainement
injuste.

Les témoins de la défense (un Ins-
pecteur de l'Education nationale
honoraire qui a vu fonctionner
récemment la classe, des parents
d'élèves, des enseignants, un psy-
chologue) ont complètement
contredit les déclarations de deux
des quatre témoins cités par l'ad-
ministration, à savoir deux Inspec-
teurs de l'Education Nationale qui
accablent Erwan Redon sans jamais

avoir évalué les acquisitions de ses
élèves. [...] 

Le SNUIPP 13 se garde bien de
préciser que la défense a [...] plaidé
le fond de l'affaire à partir de 2h 30
du matin le 18 septembre, et non le
17, dans des conditions nécessai-
rement inacceptables. Si la défense
avait développé la totalité de ses
arguments de fond, les commis-
saires paritaires auraient sans doute
délibéré vers 8 heures du matin.
[...]

Les défenseurs d'Erwan Redon
s'interrogent : 

- Pourquoi, dans son communi-
qué du 18 septembre 2009, le
SNUIPP 13 se garde bien également
d'évoquer, ne serait-ce que briève-
ment, les énormes vices de forme de
la procédure, lesquels, cette fois
encore, ont été dénoncés par la
défense ?

- Pourquoi le SNUIPP 13 se
garde-t-il bien d'évoquer le climat
insupportable qui a lourdement
pesé sur cette CAPD, climat engen-
dré par le mépris manifeste du pré-

sident vis-à-vis de la défense ? 
Erwan Redon exercera l'en-

semble des voies de recours contre
cette sanction illégale tant sur la
forme que sur le fond.

Les défenseurs d'Erwan Redon
ont travaillé de manière collective,
ouverte et acharnée pour la défense
de ses droits, et à travers son cas,
contre l'arbitraire et l'autoritarisme
de l'administration. 

Ils se félicitent de l'intégrité d'Er-
wan Redon qui n'a rien à se repro-
cher et n'a pas à faire l'objet de
"négociations". 

Ils s'interrogent sur la légitimé du
SNUIPP 13 à solliciter de l'Inspec-
teur d'Académie "que celui-ci
[Erwan Redon] soit affecté dans
une école lui permettant de mettre
pleinement en œuvre les pédago-
gies dont il se réclame (Freinet)".
Toutes les écoles sans exception doi-
vent permettre la mise en œuvre de
pédagogies qui respectent les pro-
grammes et font progresser les
élèves. En outre, Erwan Redon ne se
réclame pas d'une pédagogie par-
ticulière et le SNUIPP 13 n'a pas à
faire état des choix pédagogiques

d'un collègue quel qu'il soit dans
un communiqué, au surplus public. 

Les défenseurs d'Erwan Redon se
félicitent de l'unité syndicale lors
de l'appel au rassemblement du 17
septembre 2009 devant l'Inspec-
tion Académique mais regrettent
vivement que deux délégués du per-
sonnel se soient abstenus lors du
vote de la CAPD. 

Les défenseurs d'Erwan Redon
estiment enfin qu'un avis défavo -
rable pour le prononcé d'une sanc -
tion ne doit pas pour autant empê -
cher les représentants du personnel
siégeant en conseil de discipline de
dénoncer le caractère de mascarade
de cette CAPD disciplinaire et l'in -
justice criante de la sanction prévi -
sible. 

Sud éducation Bouches-du-Rhône
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UNEFICTIONPROCHEDELARÉALITÉ, SANSEXAGÉRATION...
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Environnement Numérique de t ravail

Mise en place des E.n.T.
OUTRELESAPPLICATIONSPÉDAGOGIQUESQUECHACUNPEUTYVOIR, CENOU-
VELOUTILSOULÈVEDESINQUIÉTUDESCONCRÈTESDETOUSORDRES.

Objectifs officiels : Harmoniser et
développer des pratiques pédago-
giques grâce à l'usage des TICE, favo-
riser les échanges au sein de la com-
munauté scolaire. 

Principes : Un portail internet, pour
partie accessible à tous (site public),
pour partie accessible aux usagers
identifiés. 

Les pages accessibles sont diffé-
rentes selon le statut de l'usager
(élèves, parents, personnels, profes-
seurs, inspecteurs...). 

Des rubriques multiples : cahier de
texte, absences, mise en ligne de
documents, échange d'informations... 

PLUS D 'ÉCHANGES, D 'ACCORD ET

MOINS DE QUOI ?
La communication prof-élève sort

de la classe ! Mais les protagonistes
peuvent-ils se rendre encore plus dis-
ponibles ? La frontière entre horaire
de travail et vie privée devient encore
plus floue, la charge de travail s'ac-
croît.

LE DIALOGUE CONSTANT :
La proximité, induite par l'ENT,

avec les élèves et leurs parents pré-
sente probablement des avantages
pratiques comme par exemple le suivi

des absences, la vigilance quant aux
difficultés d'un élève. Ce dialogue sans
filtre, tel que le carnet de liaison ou le
personnel de direction ou de vie sco-
laire, doit être envisagé dans la charte
d'utilisation.

LE TEMPS DE RÉPONSE:
Quelle sera la réaction des diffé-

rents utilisateurs lorsque l'échange ne
pourra être instantané ? En effet, on
peut envisager une certaine frustra-
tion voire un risque de dysfonction-
nement lors de l'absence d'une
réponse rapide alors que l'outil le per-
met. Le professeur doit-il tel un per-
sonnel hospitalier d'astreinte surveiller
sa messagerie 24h/24 ? Et l'élève ?

L' IMPACT DE LA RÉPONSE:
Le développement des échanges

par voie électronique a modifié la per-
ception de l'écrit. On écrit souvent
ce qu'on aurait dit auparavant lors
d'une conversation. Le fait que
l'échange ait lieu par écrit le rend a
priori moins dérangeant. Mais cet
écrit, si proche de l'oral, si rapide jus-
tement, doit tout de même être perçu
en tant que tel car c'est ainsi qu'il
arrive au domicile du destinataire. Au
final, le destinataire est seul face à
l'écrit, sans réelle possibilité de réac-

tion, d'argumentation. Mesure-t-on
tous les risques que cela représente ? 

UN MOYEN DE CONTRÔLE SUPPLÉ-
MENTAIRE :

Des données sont en ligne sur
l'ENT. Qui peut y accéder ? Chefs
d'établissements, inspecteurs, col-
lègues enseignants, collègues non
enseignants, formateurs divers,
parents d'élève, journalistes... 

Là, l'échange n'a plus lieu entre
professeur et inspecteur, entre enfants
et parents... Seul reste l'écrit, le docu-
ment, la production de l'élève, l'ENT
n'est pas un espace de liberté, mais
une zone surveillée ! 

LA PROTECTION DES UTILISATEURS :
La multitude d'informations stoc-

kées sur chaque utilisateur lors de sa
présence sur l'ENT constitue une base
de données dont l'utilisation peut
s'avérer néfaste. Où et par qui ces
informations seront-elles stockées ?
Qui pourra y accéder?

Nous voulons des réponses claires,
pas de langue de bois et immédiate -
ment l'abandon des bases existantes
telles que Base-élèves.

NOSEXIGENCESSURLAMISEENPLACEDESENT 
EN DEHORS DESÉTABLISSEMENTS, D' IM -

PORTANTES DISPARITÉSTERRITORIALES

Lors de chaque session d'informa-
tion ou de formation sur l'ENT, la
question est soulevée. Quel est le taux
réel d'équipement des élèves, y a-t-il
de grosses disparités sur le territoire ?
A chaque fois la réponse est rapide :
peu d'élèves sont exclus de cet
accès ; 10 %, 20 %, est-ce vraiment
peu ? On peut remettre en cause la
réalité de l'accès à ces ressources pour
les utilisateurs : est-ce réellement à
domicile ? Combien d'utilisateurs par
poste ? Et même au sein des établis-
sements : y a-t-il réellement assez de
postes en accès libre ? 

Aucune réponse. L'institution pri -
vilégie l'effet d'annonce, "l'Éducation
nationale entre dans l'ère numé-
rique", cela fait mieux que “10 % des
élèves exclus des ressources pédago-
giques en ligne".

Considérer que l'ENT joue un rôle
pédagogique important et laisser des
élèves en dehors de son utilisation
relève d'une discrimination sociale
inacceptable.

Côté enseignants,  tout le monde
ou presque s'équipe et fonctionne à
ses frais, en cela l'Éducation Natio-
nale est unique en son genre ! Bravo
pour votre conscience professionnelle
! Pour vous remercier, vous pourrez
en faire encore plus chez vous et dans
vos établissements !

DANS LESÉTABLISSEMENTS, LA STRUC-
TURE, LESPOSTES:

Derrière l'effet d'annonce, aucune
mesure satisfaisante n'est envisagée.

Tout repose sur des bricolages
administratifs, parfois illégaux, et l'ex-
ploitation de personnels précaires,
toujours en nombre insuffisant.

Résultat, la liste des interventions
demandées pour problème technique

explose, des examens ont dû être
repoussés faute de réseau informa-
tique en état de marche, de nom-
breuses interventions reposent sur le
bénévolat de collègues... 

Un fonctionnement irréprochable
des réseaux informatiques est pour-
tant indispensable. 

Qu'est-ce qui permet cela ? 
Des recrutements sérieux, sous sta-

tut public, pas de contrats précaires,
avec des rémunérations à la hauteur
de la tâche.

QUEL COÛT DE MISE EN ŒUVRE ?
Les sommes engagées pour la créa-

tion du logiciel, pour son suivi chaque
année ainsi que pour la gestion des
comptes utilisateur représentent plu-
sieurs millions d'euros  simplement
pour une Académie. Elles bénéficient
à l'entreprise qui a emporté le marché
sans examen d'une solution à base
de logiciels libres, pourtant envisa-
geable. Malgré cela, les premiers uti-
lisateurs s'accordent à dire que ce pro-
duit ne respecte pas pleinement le
cahier des charges imposé et présente
de nombreux dysfonctionnements.

Une solution libre, développée par
et pour les collectivités, aurait logi-
quement permis de créer un produit
plus adapté. 

ENFIN L'ASPECTPÉDAGOGIQUE : 
L'intégration des TICE au sein des

enseignements propres à chaque
matière nécessite de prendre en
compte la particularité de chacune à
travers leur utilisation. 

Cela ne peut se faire sans : 
Une décharge horaire  pour faire le

lien entre domaine technique et péda-
gogique.  On pourrait ainsi envisa-
ger, lorsque c'est possible, qu'un col-
lègue puisse au sein de l'équipe
disciplinaire s'investir dans ce
domaine et permette à la fois l'utili-
sation des TICE par les autres et éven-

tuellement des dédoublements
lorsque les classes sont trop nom-
breuses.

À défaut, des effectifs de classe per-
mettant un travail intégrant les TICE
correctement encadré, des dédou-
blements  sont nécessaires pour pou-
voir suivre le travail de chacun. 

On peut également redouter que
la présence de cours sur l'ENT ne
donne des arguments pour ouvrir la
voie aux remplacements au pied levé,
voire à des surveillances de séances
par des personnels non nécessaire-
ment qualifiés.

À l'inverse, on doit évidemment
se préserver du tout ENT. Le groupe
classe doit continuer à fonctionner
pour ce qu'il apporte d'émulation,
d'échanges au sein d'une progression
collective. L'acte pédagogique ne sau-
rait se restreindre à l'utilisation des
TICE. Les inspections doivent jouer
leur rôle, s'investir sur le sujet et for-
muler des propositions, des objectifs
d'apprentissage, des recommanda-
tions horaires qui soient en lien avec
les moyens mis en œuvre. 

Sud éducation Tarn

Protagonistes : X.Y, T.Z, profs de maths, V.L, Prof d'anglais M. PE, parent
d'élève, Emilien, Léo, Kevin, Benjamin, Anaïs, Tom, élèves, Mme Y, conjointe.

17 h 15 : X.Y, professeur de mathé-
matiques, rentre à son domicile après
être allé chercher ses enfants à l'école. 

17 h 30 : Les enfants goûtent, X.Y
consulte sa messagerie électronique. 

3 messages professionnels : 
De : Proviseur adjoint. Aux profes-

seurs de P COM2.  
Le conseil de classe des P Com 2 est

repoussé d'une semaine à cause de la
signature du partenariat entre le lycée et
le cabinet de comptable PLUD. 

De : M.PE, parent d'élève. Aux pro-
fesseurs de Seconde 04. 

Mon fils, Emilien, sera absent aujour-
d'hui et demain pour raison de santé. Je
vous prie de l'excuser et vous demande
de bien vouloir me communiquer les
documents nécessaires pour qu'il puisse
rattraper les cours lorsqu'il ira mieux. 

De : T.Z. Professeur de mathéma-
tiques. Aux profs de maths en T S. 

J'ai terminé la correction du dernier
DS commun, la moyenne est 8,4.
L'exercice 2 a été complètement raté. 

Je vous joins le TP que j'ai prévu sur les
probas. Dites- moi ce que vous en pen-
sez, si vous avez 2 minutes. 

Merci, A+. T.Z. 

18 h : Les enfants font leurs devoirs,
jouent... X.Y tente de s'installer à son
bureau après avoir débarrassé le goû-
ter. 

Malgré plusieurs interruptions, X.Y
parvient à répondre à  M.PE au sujet de
son fils :

Les documents nécessaires et le tra-
vail seront indiqués sur le cahier de texte
en ligne. Pour ce qui est du cours, Emi-
lien devra le recopier sur le cahier d'un
camarade. Nous avons poursuivi le tra-
vail commencé sur la fonction carrée
par des exercices d'encadrements (12
et 13 p 142) et tracé la courbe sur la
calculatrice. Demain, nous ferons un
travail similaire sur la fonction inverse.
Cordialement, X.Y

X.Y complète le cahier de texte en ligne
par le travail donné aux élèves de S 04
en fin d'heure. Il n'a pu le faire en classe,
car l'autre classe arrivait. 

19 h : Mme Y rentre à la maison. Elle
consulte sa messagerie sur l'ordinateur
familial puis s'occupe de la toilette des
enfants. Pendant ce temps, X.Y se
consacre à la préparation du repas. 

19 h 30 : La famille Y dîne, les enfants
vont au lit.. 

21 h : X.Y, à nouveau derrière son
écran, trouve à nouveau 2 messages
professionnels : 

De : Léo, élève de Terminale S. 
Bonsoir Monsieur, 
Pour l'exercice 32 p 168, je ne vois

pas du tout comment calculer la pri-
mitive, du coup je ne peux pas faire la
suite, est-ce que vous pouvez m'aider ?
J'ai essayé avec u'/u, mais ça ne marche
pas. 

Sinon, pour mes voeux d'orientation,
j'ai vu que pour le DUT informatique de
Linuxville, ils demandent un bac STG
ou STI, ça veut dire qu'on ne peut pas
y aller si on est en S-SI ? Merci. 

Léo
De : V.L, professeur d'anglais. 
Salut, 
J'ai eu un article sur le science

muséum d'un groupe de ma classe, je te
le joins, dis-moi si c'est OK pour le
mettre en ligne sur le blog du voyage.
Merci, A+     V.

Il est déjà 21 h 10 : X.Y répond à Léo
rapidement.

Essaye d'intégrer par partie en consi-
dérant le quotient sous la forme u x 1/v.
Pour tes vœux, on en reparlera. A
demain. 

X.

21 h 15 : X.Y poursuit la correction
des copies de la classe de S 04, il cal-
cule rapidement qu'à raison de 6
minutes par élève, il pourra terminer
vers 23 h 15. Cela lui laissera peu de
temps pour jeter un œil à sa journée du
lendemain qui était heureusement déjà
prête.

Pendant qu'il corrige, X.Y reçoit plu-
sieurs messages qu'il ne consulte pas
pour rester concentré sur ses copies. 

23 h 15 : Les copies sont corrigées,
X.Y lit les messages qui viennent tous
du même élève de Terminale S. 

De Kevin à Monsieur X.Y. - 21 h 27
Bonsoir, Monsieur. 
Léo m'a dit qu'il fallait faire une inté-

gration par parties pour le 32 p168. J'ai
essayé, mais après je n'arrive pas à inté-
grer le uv' de la deuxième intégrale. Du
coup je ne peux pas continuer. 

Merci de me répondre. 
Kevin

De Kevin à Monsieur X.Y. - 21 h 46
Léo m'a dit qu'il avait réussi avec le

truc que vous lui avez donné mais moi
non, alors pourquoi vous ne me répon-
dez pas ? 

Kevin

De Kevin à Monsieur X.Y. - 22 h 02
Bon, j'en ai marre d'attendre alors tant

pis je ne ferai pas plus de questions de
mon exo. 

Kevin

X.Y. se dit que la réponse à Kevin
attendra la classe demain, avec une nou-
velle petite mise au point sur l'organi-
sation du travail et la recherche de l’au-
tonomie de chacun.

En revanche, il s'aperçoit que presque
tous les travaux demandés à ses élèves
de P Com 2 sur un tableur lui sont par-
venus à part ceux de Benjamin et Anaïs
qui n'ont pas d'ordinateur chez eux. Ils
devraient pouvoir venir faire leur travail
au CDI au moment de la pause repas,
dès qu'ils auront fini leur sandwich, en
espérant que cette fois le réseau fonc-
tionne normalement. Il y a aussi Tom
qui n'a pas internet à la maison. Lui tra-
vaille sur sa clé USB, rend son travail au
moment d'un cours en utilisant l'ordi -
nateur de la salle de classe.

X.Y répond aussi à V.L :
J'ai lu l'article en diagonale, ça me

paraît bon à publier. À demain. 
X. 

Après un rapide coup d'oeil à sa jour-
née du lendemain, X.Y. prépare son car-
table et va dormir. 

Il est presque minuit , il est plus sage de
remettre au samedi suivant la lecture
d'un article d'un journal scientifique. 



LE CONTEXTE DE L'ANNONCE

SARKOZY-CHATEL

Comme tous les services publics,
ainsi qu'en témoignent les tentatives
de privatisation de la Poste et de la
Santé, l'école est victime d'attaques

de plus en plus violentes : réduction
drastique des dépenses, flexibilisa-
tion du statut des personnels. La
mastérisation participe de cette évo-
lution en appauvrissant les conte-
nus disciplinaires et en rendant plus
difficile l'accès à la profession d'en-
seignant pour les plus modestes. 

Le projet Darcos était articulé
autour d'un socle commun et d'en-
seignements réduits. On est loin
désormais de la grande réforme vou-
lue en début de quinquennat. Mais
attention, l'Elysée prévoit déjà de
toucher aux "enseignements du
cycle terminal" d'ici 2011. Jouera-
t-on sur le levier des contenus et/ou

des horaires pour entrer dans le
cadre des 80 000 suppressions déjà
engagées? 

Luc Châtel devrait préciser le
contenu de la réforme devant une
sélection d'organisations syndicales
dont nous sommes  pour l'instant
exclus en dépit de nos résultats élec-
toraux. Inutile de toute façon de
compter sur une quelconque négo-
ciation, le projet devant être pré-
senté définitivement pour la fin de
l'année. En attendant, que sait-on ?

Le "droit à l'erreur" et à la "réorientation" en
cours de route. Pourquoi pas ? Mais comment croire
aux stages passerelles lorsqu'on supprime les classes
passerelles entre filières générales et technologiques?
Comment croire à une orientation "moins subie"
alors qu'on remet en cause le service public d'orien-
tation au profit de plates-formes multimédia. Elles
se substitueront aux CO-Psy, formés, spécialisés et
intervenant toute l'année scolaire dans les établis-
sements. Comment ne pas craindre qu'une orien-
tation en cours d'année soit utilisée pour aggraver le
tri social? Comment croire à des stages de remise à
niveau en heures sup pour les profs et les élèves ?
Nous craignons un système plus élitiste, destiné sur-
tout à éviter le coût du redoublement… 

Les liens avec le supérieur et les entreprises.
Si on peut discuter de la pertinence du premier

lien, le second est particulièrement inquiétant :
banque de stages en entreprises par lycée, stages
d'enseignants en entreprises. Partenariats et finan-
cements privés ne feront qu'accroître les  inégalités
de traitement entre lycées et filières d'un même éta-
blissement. Surtout l'école doit demeurer indépen-
dante de la sphère privée libérale. 

Avec la revalorisation des baccalauréats techno-
logiques et littéraire -ce dernier ambitionnant une
visée internationale avec un apprentissage accru des
langues étrangères- on prétend rééquilibrer les filières.
Mais comment y parvenir sans penser l'articulation
avec le supérieur qui laisse peu de débouchés à ces
filières au contraire de la série S ? Quelles réflexions
sur la cohérence de cette filière avec l'introduction
du Droit et d'un enseignement de la culture? 

L'accompagnement personnalisé de 2h. 
Il existe déjà dans les lycées à travers les heures de

module et d'aide individualisée. Le contenu très
hétéroclite de ces séquences (soutien ou d'appro-
fondissement, orientation) est totalement décon-
necté des cours eux mêmes… Enfin sur  quels ensei-
gnements ces moyens vont ils être pris ? Le
président réforme en effet à "moyen constant"…
c'est-à-dire avec encore 16 000 postes en moins
l'an prochain ! 

Le ministère annonce un renforcement de l'ap -
prentissage des langues étrangères,particulièrement
l'anglais, qui doit correspondre à des épreuves lais-
sant plus de place à l'oral. Mais l'apparition de
"groupes de compétences" risque de constituer de
nouvelles "classes de niveau". Par ailleurs, aucun
allégement des groupes de langues, aucun plan
d'équipement ne sont prévus et l'Etat compte sur les
Régions pour aider les familles défavorisées à finan-
cer des voyages…

La place de la culture et de l'art dans les lycées.
On prétend valoriser et développer l'éducation

artistique, la musique, l'art ou le théâtre… sans aucun
moyen supplémentaire. Au contraire, ils sont actuel-
lement diminués  pour les projets de ce type. Une
réduction d'horaire et/ou des programmes de fran-
çais, histoire et sciences sera nécessaire pour ména-
ger une place à cet enseignement transversal d'his-
toire des arts qui doit être évalué au bac.
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Après avoir transformé le bacca-
lauréat professionnel en baccalau-
réat professionnel en 3 ans, le minis-
tère a dû prévoir que la certification
intermédiaire serait un BEP (diplôme
délivré en fin de 2e année). Cepen-
dant, dans quelques domaines, l'ab-
sence de BEP les oblige à se rabattre
sur un CAP, délivré dans les mêmes
conditions. Dans les deux cas, il n'y
a pas de formation au diplôme inter-
médiaire mais uniquement au bac-
calauréat professionnel. 

Au printemps 2009, quelqu'un du
ministère a dû constater qu'en CAP
les élèves recevaient un enseigne-
ment de Vie Sociale et Profession-
nelle alors qu'en baccalauréat pro-
fessionnel en 3 ans, il était prévu un
enseignement de Prévention Santé
Environnement. Vite, très vite, pour
éviter une différence trop visible, on
a substitué la PSE à la VSP dans le
référentiel de formation du CAP. 

Un référentiel a été créé en
urgence à partir de celui de bacca-
lauréat professionnel ; les conditions
d'examen seront certainement réflé-
chies ultérieurement puisqu'elles ne
sont pas connues. Les journées de
formation des enseignants pour uni-
formiser la lecture et l'application du
référentiel seront certainement pré-
vues dans le PAF 2010-2011, quand
chacun aura géré comme il peut
l'année 2009-2010. 

Ce qui est plus extraordinaire
encore, c'est que les éditeurs n'ont
même pas eu le temps d'être infor-
més : ils ont édité des livres de VSP
pour cette rentrée 2009. Comment
un enseignant pourra-t-il justifier
auprès d'un élève la demande
d'achat d'un livre qui ne correspond
plus au référentiel ? 

L'enseignement de la VSP insistait
sur la connaissance des risques pro-
fessionnels. Trois au moins devaient
être étudiés, un seul sera vu en PSE.
C'est mettre fin à une attitude de
prévention qui consistait à apprendre
à chacun à identifier et remédier aux
risques. En même temps la forma-
tion de Sauveteur Secouriste du Tra-
vail est réduite à un strict minimum.
Manifestement, l'hygiène et la sécu-
rité ne sont pas au centre des préoc-
cupations de nos législateurs. 

Voilà comment on continue de
bâcler une réforme, celle du bacca-
lauréat Professionnel en 3 ans, qui
n'a vraiment pour objectif que de
réduire le nombre de postes d'en-
seignants (34 000 postes de fonc-
tionnaires sont à supprimer en 2010 !)
quitte à détruire à terme l'enseigne-
ment professionnel public !

Commission Fédérale 
Enseignement professionnel

LYCÉE :
UNE RÉFORME ALLÉGÉE MAIS QUI
RESTE DANGEREUSE POUR LES ÉLÈVES
ET LES PERSONNELS
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Au Bulletin Officiel du 23 juillet 2009, en CAP, 

la Vie Sociale et 
Professionnelle devient

Prévention
Santé
Environnement !
Les professeurs de Biotechnologies Santé Environ-
nement sont confrontés, dès cette rentrée 2009, à
une modification d'une partie de leur enseignement.

LA COM ' ÉLYSÉENNE AURA

BEAU DIRE, ELLEN'ÉCHAPPERAPAS

À UNE CRUELLE RÉALITÉ : LES

LYCÉENSONT EU LA PEAU DE LA

GRANDE RÉFORMEDU LYCÉEVOU-
LUE PAR N ICOLAS SARKOZY. CE

QUI EXPLIQUELE PROJETPRÉSENTÉ

LE 13 OCTOBRE, QUI REPREND

CERTAINES DES PRÉCONISATIONS

DU RAPPORTREMIS EN JUILLETPAR

R. DESCOINGS, LE DIRECTEUR DE

SCIENCESPO PARIS. 

LE BILAN

Sud éducation ne se retrouve pas
dans ce lycée "pour chacun" qui
tourne le dos au "droit à l'éduca-
tion pour tous" : rien pour atteindre
les objectifs affichés de lutte contre
les inégalités sociales au lycée, pour
s'attaquer à la hiérarchie des filières
et démocratiser le système, rien sur
la nécessité de baisser des effectifs
souvent pléthoriques ou de multi-
plier les travaux en petits groupes,
aucune réflexion sur les contenus

d'enseignement et l'organisation de
la scolarité. Au contraire, le projet
agrège des gadgets dangereux : livret
de compétences, stages de remise à
niveau pendant les vacances, liens
avec les entreprises... 

Avec la très grande majorité des
personnels, Sud éducation consi-
dère que la démocratisation du lycée
nécessite la restitution des postes
supprimés depuis 3 ans. Globale-
ment, aucune convergence n'est
possible avec le gouvernement dont
les réformes constituent un habillage

de la poursuite des suppressions de
postes, de la fragilisation constante
des statuts et de la multiplication
des situations de travail précaire.
Nous refusons une Éducation natio-
nale qui abandonne sa mission de
service public en déléguant hors de
l'école ce qu'elle doit assurer pour
tous. 

Commission Second degré

.
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La liste serait trop longue. Prévue
en mai pour un oral début juillet,
bâclée tant dans la forme que dans
les modalités, il devient évident que
cette épreuve sert d’alibi pour faire
avaler la pilule amère du bac pro en
3 ans, jeter de la poudre aux yeux de
l’opinion publique pour masquer les
suppressions de postes, les heures
d’enseignement et de formation
volées, permettre à ce gouvernement
méprisant de se gargariser : « excel-
lent taux de réussite, bla bla bla,
jamais atteint par le passé, bla bla
bla, ... »

Au final, une épreuve bidon pour
un bac maison.

Mise en place pour la 1ère fois ,
elle suscite peu de commentaires de
la part des instances de l’éducation
nationale, mais de la part des ensei-
gnants de lycée professionnel, les cri-
tiques pleuvent.

Parmi les différents reproches ou
dysfonctionnements constatés :

- cette épreuve ne concerne que
le domaine professionnel ;

- le support , un A4, descriptif suc-
cinct d’une tâche en entreprise, ne
permet pas d’évaluer le candidat ;

- c’est une simple épreuve de com-
munication, phénomène renforcé
par la grille d ’évaluation trop géné-
raliste ;

- peu voire aucune formation pour
les jurys qui évaluaient pour la pre-
mière fois, aucune harmonisation ;

- aucune préparation des élèves à
cette nouvelle épreuve ;

- des enseignants amenés à éva-
luer leurs propres élèves !

Il y a un débat à ouvrir rapidement
sur l’utilité de cet oral de rattrapage
et dans le cas d’une conclusion posi-
tive, il faut déterminer sous quelle
forme et avec quels contenus il doit
avoir lieu.

Fédération des syndicats 
Sud éducation 

Le premier oral de 
rattrapage du bac pro
PRÉVUE EN MAI 2009 POUR UN ORAL DÉBUT
JUILLET (!), CETTE ÉPREUVE EST TRÈS CONTESTABLE. 

LA RÉFORMEEN 6 POINTS ET NOS COMMENTAIRES
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La coordination des profs de
philo de Lille est née en
2008, à la suite de pétitions

signées les années précédentes, lors
d'une réunion d'harmonisation du
bac. Un constat en est à l'origine:
un temps de correction des copies
qui diminue comme peau de cha-
grin chaque année. Revendication
au départ corporatiste, elle a néan-
moins permis de faire le lien avec
les suppressions massives de postes,
la remise en cause du bac comme
diplôme national, son sabordage
devrait-on dire, la "reconquête du
mois de juin" cette année et les poli-
tiques de casse du service public
d'éducation en général... 

Sur environ 250 correcteurs, plus
d'une centaine s'inscrivent dans la
dynamique de la coordination et
sur la liste de diffusion. 

L'OBJECTIF

Objectif : construire une mobili-
sation pour obtenir plus de temps
(et non 5 euros!) pour corriger cor-
rectement les copies. En juin 2008,
une première mobilisation plus
symbolique qu'autre chose avait
conduit à la rétention des notes
d'une demi-journée. Pas la révolu-
tion certes, mais un sacré bazar au
rectorat et une couverture média-

tique bien plus importante et bien-
veillante que nous ne l'aurions ima-
ginée, obligeant le rectorat à rou-
vrir ses serveurs à la dernière minute
et le présentant comme l'outil
d'une politique de bâclage du bac. 

Évidemment cette année, les
conditions étaient pires, nous per-
dions encore un jour de correction,
avec en gros 7 jours et demi
ouvrables pour corriger jusqu'à 150
copies en séries technologiques.
Évidemment encore, courrier,
audience au rectorat de la coordi-
nation, rien n'y fait, on nous
réplique que le calendrier est natio-
nal... ce qui est faux vu la disparité
des dates auxquelles les notes doi-
vent être rentrées dans les serveurs
ad hoc (le 2 juillet à 12h pour Lille,
le 3 pour Grenoble, le 1er pour
d'autres académies). Les membres
de la coordination organisent des
AG dès le 26 mai (une cinquan-
taine de collègues), prennent
contact avec les correcteurs des
autres disciplines et finissent par
adopter la décision suivante : la
coordination appelle les correcteurs
à laisser sur place environ un tiers
des copies jugées excédentaires en
regard du temps disponible pour
les corriger.

DESMENACES À L'ACTE

Le rectorat a toujours pensé que
ces "menaces" ne seraient pas sui-
vies d'actes et quand il réalise que
c'est le cas - pas loin d'une cin-
quantaine de correcteurs suivent,
soit plus de 1000 copies sans cor-
recteurs - et après audience avec le
recteur, on nous accorde royale-
ment une demi-journée et... une
nuit de plus pour corriger nos
copies! L'AG décide alors de
reprendre les copies laissées en plan
mais de faire de la rétention de
notes une demi-journée de plus
pour récupérer le temps de correc-
tion exigé. Le 3 juillet, à 16h, heure
à laquelle nous avions annoncé la
rentrée des notes sur les serveurs,
ceux-ci étaient fermés. Après un
communiqué de presse expliquant
que le rectorat mettait en danger la
correction du bac, ce dernier cède à
nouveau et ouvre ces serveurs. Au
total, le mouvement aura permis
de gagner un peu plus d'une jour-
née de correction. C'est une vic-
toire face à une hiérarchie qui ne
cède rien depuis des années et qui
se moque ouvertement des grèves
perlées désormais en usage. 

Le plus important, au niveau du
bilan, est que cela tend à démon -

trer que l'un des seuls véritabl es
rapports de force que nous pou -
vons créer porte sur les épreuves du
bac et les examens en général. Beau-
coup, parmi les collègues, conti -
nuent d'affirmer qu'il ne faut pas
toucher au bac, que cela fait le jeu
du ministère qui veut le faire passer
en contrôle continu. À cela il faut
répondre que le contrôle continu
sera mis en place quoi qu'il arrive si
nous ne nous mobilisons pas.

D'autre part, dans ce mouve-
ment, il est intéressant de prendre
en compte le fait que partir de
revendications qui peuvent sembler
corporatistes permet de créer un
mouvement qui s'ouvre à d'autres
revendications beaucoup plus larges
et c'est précisément le moment de
faire le lien auprès des collègues. 

CONTACTS

Les contacts avec la presse et l'en-
voi de communiqués dès les pre-
mières AG ont aussi beaucoup joué
dans la construction du rapport de
force. D'une part, il s'agissait d'ex-
pliquer aux parents en quoi il ne
s'agissait pas d'une "prise d'otage"
(sic) du bac mais bien d'une
défense de celui-ci et des intérêts
des élèves. Le message a été bien

relayé par la presse. D'autre part, il
s'agissait de faire du bruit auprès
des collègues des autres disciplines
et des autres académies et de mar-
teler le message: suppressions de
postes, casse du service public etc.
La mobilisation nous a fourni cette
tribune médiatique. 

La coordination de Lille lance à
présent un appel aux collègues des
autres académies et des autres dis-
ciplines, appel à la convergence en
vue du bac 2010 dont les condi-
tions ne seront pas meilleures, à
n'en pas douter. Des collègues de
l'académie de Caen ont aussi parti-
cipé à une rétention de notes cette
année…

Sud éducation Nord Pas de Calais

[1]Le rectorat a contacté les profs
de prépas pour corriger nos copies,
ceux-ci ont refusé en grande majo-
rité de les prendre, beaucoup étaient
solidaires de notre action. Il a aussi
été massivement fait usage des pré-
caires de l'académie pour effectuer
ces corrections. Il n'y avait donc pas
de réserve.

Briser le tabou du bac
UN BREF BILAN DE L'ACTION DE LA COORDINATION DES PROFESSEURS DE PHILOSOPHIE
DE L'ACADÉMIE DE LILLE. UN EXEMPLE D'AUTO-ORGANISATION DES LUTTES

Les médias l'ont annoncé le
lundi 18 mai 2009, la cam-
pagne de "com" l'a imposé

au sein même de nos institutions
(site de l'academie de Nantes et Ins-
pection académique de Vendée). 

Grâce à M. Villiers, un collège
novateur va voir le jour en Vendée,
à Montaigu exactement, au nord
du département, là où la popula-
tion augmente fortement, en partie
à cause de la proximité de l'agglo-
mération nantaise. 

LE LATIN ET LE GRECPOUR INNOVER

Un collège novateur basé sur les
Humanités, vous apprécierez la
contradiction. Les Montacutains
seraient-ils plus versés dans le latin
et le grec qu'ailleurs ? Nenni, en
fait ce n'est pas vraiment pour eux
mais pour les autres (400), ceux qui
seront internes (200 environ) et qui
viendront dans ce collège pour
devenir "d'honnêtes hommes". Un
pensionnat pour l'élite vendéenne
et pourquoi pas parisienne… Le col-
lège Villiers-Darcos : tout un pro-
gramme mais hors programme,
hors instance statutaire… La créa-
tion de ce collège n'a pas du tout
été évoquée au CAEN et CDEN
(Conseil académique et départe-
mental de l'EN). Seul un avis d'ex-
tension du collège existant avait été
évoqué. 

Evidemment, très vite, les syndi-

cats, dans les instances représenta-
tives courant juin, demandent des
éclaircissements sur l'obscurantisme
des tractations Darcos-Villiers qui
font les gros titres dans les médias
locaux. Elles sont très vite relayées
ironiquement et à juste titre sur le
site de Rue 89 le 13 juin 2009.
L'image d'Epinal d'une Vendée
archaïque et tradi-
tionnelle est confor-
tée une nouvelle fois
au niveau national mais
localement, pour les mili-
tants laïques, ce n'est pas
acceptable. Dans ce
département, de
nouvelles écoles publiques voient
le jour chaque année et donc la part
des élèves qui fréquentent l'école
publique croît chaque année. 

Il faut attendre le 15 juillet 2009,
le début des vacances scolaires pour
toutes et tous, pour que les syndi-
cats soient conviés à un groupe de
travail pour évoquer la mise en
œuvre  de ce collège "particulier".
Pourtant, la construction d'un nou-
veau collège public était devenue
nécessaire selon les dernières études
démographiques sur le canton de
Montaigu. D'autres secteurs sont
en attente : des collectifs se sont
créés pour réclamer la construction
de nouveaux collèges aux Essarts et
dans le pays des Achards.

UN COLLÈGE PUBLIC ?

L'inspecteur de la Sarthe en
charge du dossier nous reçoit, assisté
par l'inspecteur de Vendée. Mais
de quoi  l'inspecteur de la Sarthe
est-il venu parler avec nous :

- de l'insuffisance du ser-
vice public d'éduca-
tion en
Vendée,

que ce

soit
dans le
premier degré
ou le second ?

- d'un collège expérimental enca-
dré par des circulaires ? 

Vous vous en doutiez, non ! On
nous parle d'un collège exception-
nel par son originalité, attractif au-
delà de son secteur, une chance de
redonner le goût du grec et du latin
à certains (2h en sixième et du grec
en quatrième). Tant pis si l'on sup-
prime ces options faute soi-disant de
candidats ailleurs (dans le bocage
ou dans les lycées vendéens). Les

élèves devront mener des actions
caritatives en complément de leur
formation : charité chrétienne bien
éloignée des valeurs républicaines
transmises aux futurs citoyens. Il ne
manque plus que le catéchisme
pour satisfaire pleinement le dio-
cèse ! 

Eh oui, ce futur collège n'a de
public que le nom, il ne jouera pas
dans la même cour que ses sem-
blables. Il ne sera pas astreint à la
réduction drastique de ses moyens :
quand les autres tenteront de sau-

ver l'allemand lui il aura une
classe bi-langue à proposer. 

Les enseignants recrutés sur
profil et donc hors des règles
du mouvement auront eux
aussi un statut particulier, un
futur modèle pour remettre
en cause prochainement le

statut des enseignants. Tout
le monde s'y retrouve le

ministre et les bien pensants
vendéens qui auront comme au
bon vieux temps des personnes cor-
véables à merci… Merci M. Darcos,
quel cadeau de départ pour la belle
Vendée. L'allégeance en ce début
septembre de Villiers en était sûre-
ment la contrepartie en vue des
futures élections régionales ; per-
sonne n'est dupe, tout le monde
fait semblant… Inspection acadé-
mique et Rectorat coude à coude
pour faire passer la pilule, souriez
pour la photo ! 

DES QUESTIONS FONDAMENTALES

DEMEURENT

Qui définit les programmes de
l'Education nationale ?.On s'en fiche,  puisque appa-
remment c'est M. Villiers qui lance
le contenu : les humanités. Les
compétences du conseil général
auraient -elles changé ?

Depuis quand les œuvres carita-
tives sont-elles dans un programme
laïque ? .Pour redonner au privé ce qu'il
a perdu en créant lui-même ce col-
lège, et tout le monde se réjouit.
Oui mais quand même c'est un col-
lège public ! Ah la belle affaire un
collège public seulement dans les
apparences…

Ce collège n'existe nulle part
ailleurs. Par quelle circulaire, quelle
préconisation ministérielle est-il
régi ?.Aucune, tout est dérogatoire.
C'est merveilleux, n'est ce pas, tout
est possible au XXIème siècle en
Vendée… et bientôt ailleurs ! 

Prend-on les gens pour des
c... ?

Sud éducation Vendée

SCANDALE

Le collège des privilèges au XXIÈMEsiècle, 

oui ,  c 'es t  poss ib le  !

APPEL À CONVERGENCE

UN COLLÈGEDEVILLIERS, DIT "DESHUMANITÉS ", À M ONTAIGU (85)
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ZANÓN , ÇA VOUS RAPPELLEQUELQUE CHOSE?
MAISSI, VOUS SAVEZBIEN, C'ESTCETTEUSINE

DE CARRELAGEDE NEUQUÉN, DANS LE SUD

DE L'ARGENTINE, QUE LESOUVRIERSET OUVRIÈRES

ONT REPRISEETREMISEEN MARCHE APRÈSSON ABAN-
DON PAR LE PATRON. EH BIEN DEPUISLE 20 AOÛT

DERNIER, C'ESTOFFICIEL, L'USINE A ÉTÉEXPROPRIÉE

PAR LA JUSTICEET REMISEAU COLLECTIFDES TRA-
VAILLEURSQUI LA FONT TOURNER. COMME ZANÓN

ÉTAIT LENOM DU PATRON FUYARD, ILSONT DÉCIDÉ

D'APPELERLEUR ENTREPRISEFASINPAT, ABRÉVIA-
TION DE "FABRIQUERSANSPATRON".

Avant même d'imaginer qu'un jour ils
reprendraient leur outil de travail, les travailleurs
et travailleuses de l'entreprise ont commencé
par reprendre leur syndicat. Il y a en Argentine
une tradition de syndicats vendus au patronat
et à l'État, à un point qu'on peut à peine ima-
giner. Zanón ne faisait pas exception : le syn-
dicat-maison était plus une police patronale
qu'un outil de défense des salarié-e-s. La victoire
par 60% des voix en 98 d'une liste alternative
a marqué dans l'entreprise le début d'une autre
histoire. La nouvelle direction syndicale ne s'est
pas laissé acheter ni intimider. Suite à la mort
d'un ouvrier en 2000, les travailleurs ont arrêté
la production pendant huit jours, et obtenu
ainsi que l'entreprise ait enfin un infirmier et
une ambulance. Le patron a commencé à trou-
ver son usine beaucoup moins intéressante
dans ces conditions : si le petit personnel a des
exigences, où va-t-on ? Aussi, prenant prétexte
de la crise bancaire qui ébranlait le pays, il se mit
à prendre du retard dans le versement des
salaires pour finir par décider d'éteindre les
fours en septembre 2001.

Le personnel de l'entreprise n'était pas du
genre à se résigner. Il a commencé par saisir
les stocks de carrelage restant et les revendre
pour payer les salaires en retard. Et puis, petit

à petit, l'idée a germé : qu'est-ce qui les empê-
chait de bosser, à part la décision d'un seul
type, même pas présent ? 

Et en mars 2002, 220 des 330 salarié-e-s de
l'usine décident de l'occuper et de produire

sous contrôle ouvrier.
L'assemblée décide

que toutes et
t o u s

tou-
cheront

le même
salaire, et
forme des

commissions
pour les
v e n t e s ,
l'adminis-
tration, les

achats, la
production, la planifi-
cation, l'hygiène et la

sécurité… Elle passe un
accord équitable avec les

Indiens Mapuches de la
région qui possèdent les car-

rières d'argile, et qui jusqu'ici
avaient été roulés dans la
farine par les entreprises de
céramique. Le 2 avril 2002

sort la première fournée : 20
000 m2 de carrelage. Aujour-
d'hui, la production est de l'ordre
des 400 000 m2, alors qu'elle

n'atteignait pas les 300 000 du temps du
patron, et la Fabrique sans patron, FASINPAT,
a doublé son effectif en créant plus de 200
nouveaux postes de travail. 

Bien entendu, ce résultat a été atteint sans la
moindre subvention, alors que le patron de
Zanón en recevait pour 60% des charges d'élec-
tricité et de gaz pour les fours. FASINPAT paie
également le transport de ses 400 et quelques
salarié-e-s. 

On se doute que tout cela ne s'est pas réalisé
tranquillement. L'ex-patron et le gouverne-
ment de la province ont multiplié les tenta-
tives pour reprendre l'usine au personnel. Ces
messieurs préfèrent une usine morte, une friche
industrielle, à une entreprise qui tourne sous le
contrôle de ses propres travailleurs. Ces tenta-
tives ont été déjouées par la détermination des
membres de l'entreprise, mais aussi grâce à la
solidarité de la population de la région.  

Il faut dire que "les Zanón" ne sont jamais
restés dans une tour d'ivoire. Considérant que
les bénéfices d'une entreprise doivent retour-
ner à la communauté, ils ont fait don de mil-
liers de mètres carrés de carrelage aux hôpi-
taux, écoles, foyers de personnes âgées, cantines
populaires, aux pompiers et à la Croix-Rouge de
Neuquén. Leur syndicat, le Syndicat des Céra-
mistes de Neuquén, s'est étendu aux trois
autres entreprises de carrelage de la région. Il
applique scrupuleusement les principes de l'as-
semblée comme organe suprême de repré-
sentation des travailleurs, et de la rotation des
mandats.

Aujourd'hui, plus de sept ans après le début
de l'expérience, ils ont amplement démontré
que le patron est tout ce qu'il y a de plus facul-
tatif. Félicitations, compañer@s, et longue vie
à FASINPAT ! 

Commission International

UNE BELLEFAÇON POUR L'ÉTAT DE

PRÉPARERLE 20E ANNIVERSAIREDE LA

CONVENTION INTERNATIONALE DES

DROITS DE L'ENFANT.

Le gouvernement français prévoit
de supprimer l'institution du
Défenseur des enfants (créée par la
loi du 6 mars 2000), institution
indépendante dont le rôle est la
défense et la promotion des droits
de l'enfant. Belle façon symbolique
de préparer le 20e anniversaire de
la Convention internationale des
droits de l'Enfant.

La Défenseur des enfants, Domi-
nique Versini - dont la mission
devait durer jusqu'en 2012 - dit
avoir découvert avec "stupeur"
cette suppression, sans avoir été "à
aucun moment ni consultée ni
auditionnée" et dénonce "une
méthode qui relève de la maltrai-
tance institutionnelle". Ses mul-
tiples interventions en faveur des
enfants, comme celles de Claire
Brisset qui la précéda à ce poste,
notamment en faveur des enfants
mis en centres de rétention ou
séparés de leurs parents sans
papiers, ont d'évidence contrarié
les concepteurs d'une politique de
l'immigration négatrice des droits
fondamentaux dont les initiateurs
osent sans vergogne proclamer leur
"humanisme".

Et dans le même élan, il est prévu
de supprimer la CNDS - Commis-
sion Nationale de Déontologie de
la Sécurité - autre autorité adminis-
trative indépendante dont le rôle
est de veiller au respect de la déon-
tologie de la police. Son bilan
2008, publié en avril 209, première
étude sur la déontologie des forces
de sécurité envers les mineurs a
sans doute beaucoup déplu :
depuis sa création en 2000, la
CNDS a traité 65 dossiers concer-
nant les moins de 18 ans. Parmi ces
cas, 50 ont fait apparaître "un ou
plusieurs manquements" avérés.
Mais pour la commission, "la répé-
tition de certains manquements
donne à penser qu'ils sont beau-
coup plus répandus que les chiffres
ne le laissent supposer".

Dans un extrait du Conseil des
ministres du 16 septembre sur "Le
bilan de la politique de l'immigra-
tion", on peut lire : "Dans le cadre
européen, la France veillera à la
mise en œuvre du Pacte sur l'immi-
gration et l'asile, adopté à son ini-
tiative, et proposera, lors de la
réunion des ministres de l'Immi-
gration du 21 septembre prochain,
la mise en place d'une police euro-
péenne aux frontières."

La Fédération des syndicats Sud
éducation appelle à se mobiliser
contre ces projets de lois et agira
avec toutes les associations démo-
cratiques pour promouvoir un État
soucieux du respect des droits fon -
damentaux. 

Fédération des syndicats 
Sud éducation

À CLERMONT-FERRAND(63), CEDÉBUT

D 'ANNÉE SCOLAIREA ÉTÉ MARQUÉ PAR

UNE IMPORTANTE MOBILISATION POUR

DÉFENDREUNE FAMILLE MENACÉE D'EX-
PULSION EN CHINE PAR PATRICK STEFA-
NINI , PRÉFETDE L'AUVERGNEET DU PUY-
DE-DÔME, ANCIEN SECRÉTAIREGÉNÉRAL

DU MINISTÈREDE L' IMMIGRATION . 

M. Yu Hua TANG et son épouse Ping ZHOU,
restaurateurs, se sont rencontrés et mariés à Cler-
mont où sont nés leurs deux enfants : Chen (4
ans) scolarisé à l'école Nestor-Perret et Clément
(né en juin 2008).

LA DDASS OU LA CHINE ?

Le 1er septembre deux policiers se rendent
chez eux pour leur signifier que leur expulsion
aura lieu le lendemain. Mais Clément n'ayant
pas de passeport, la reconduite à la frontière sans
accord du gouvernement chinois ne peut se faire.
Les policiers leur remettent donc un document
visant à déléguer leur autorité parentale à l'Aide
Sociale à l'Enfance : un formulaire et une
démarche jusque là inédits. Ils sont ainsi incités
à accepter leur expulsion en "abandonnant" leurs
enfants. 

Pour Mme Dominique Versini, défenseure des
enfants, qui a saisi la Commission Nationale de
Déontologie de la Sécurité, c'est "Du jamais vu.
C'est très, très grave. Quand on délègue son
autorité parentale, on la perd. On n'est plus le
parent de l'enfant. Vous vous rendez compte ?
Pour moi, c'est invraisemblable. C'est une atteinte
à la convention internationale des droits de l'en-
fant. On ne peut pas inciter des gens à laisser
leurs enfants en France et à être reconduits dans
leur pays [...] Inciter des parents à se défaire de
leur autorité parentale, à abandonner leurs
enfants, c'est totalement contraire à l'éthique,
au droit de l'enfant, au droit français."

" C HEN , ON T'ATTEND "

Pour échapper à l'expulsion, Mr et Mme Tang-
Zhou décident de se cacher, aidés par les mili-

tants de RESF. Mais le 3 septembre, Chen ne
peut pas faire la rentrée des classes, une bande-
role est tendue sur le fronton de l'école : "Chen
on t'attend".  

Une mobilisation exceptionnelle des habitants,
des élus, des forces sociales, syndicales et poli-
tiques de la ville et du département, se met alors
en place autour de RESF pour obtenir la régula-
risation de la famille. Le préfet fait face égale-
ment, à une couverture médiatique locale quasi
quotidienne, largement reprise nationalement. 

UNE MOBILISATION DE TRÈSGRANDE AMPLEUR

Dès le 4 septembre, Sud éducation 63 qui
depuis douze ans est un acteur engagé dans la
lutte de défense des Sans-Papiers, et depuis 2004
dans RESF, donne les premiers coups d'envoi en
faisant une déclaration au Comité Technique
Paritaire Départemental, puis en initiant la décla-
ration unitaire (SUD, FSU, UNSA, CGT, FO,
FCPE, CEMEA, FRANCAS) du Comité Dépar-
temental de l'Education nationale, présidé par
le préfet.

Pendant un mois et demi RESF multiplie les ini-
tiatives, organise rassemblements et conférences
de presse.

De nombreux courriers collectifs se succèdent
: lettre ouverte de 34 organisations [1], lettre
signée par 271 élus, lettre des universitaires, vœux
du Conseil Régional, Conseil Général et Conseil
Municipal (chacun voté par tous les élus de
gauche mais aussi par de nombreux élus de
droite), motions des Conseils des maîtres des
écoles, communiqué des Loges du Puy-de-Dôme
du Grand Orient De France...

Le 19 septembre, 800 personnes manifestent

derrière la banderole de tête "Contre une immi-
gration jetable".

LE PRÉFETCÈDE FACE À LA MOBILISATION

Trois jours après le préfet Stefanini, entêté dans
sa volonté d'expulser la famille, refusant jusque-
là tout dialogue, accepte enfin de recevoir des
parlementaires. Il promet de réétudier les dos-
siers si la famille sort de la clandestinité et re-
dépose des demandes de titre de séjour. Bien
qu'ayant assuré qu'aucun d'entre eux ne serait
arrêté pendant le réexamen, il ne donne aucune
garantie sur l'issue qu'il donnera à ces demandes. 

Néanmoins le 2 octobre, après un mois de
traque, la famille accompagnée d'élus parle-
mentaires rentre chez elle et Chen peut reprendre
le chemin de l'école.

A l'heure actuelle, la préfecture leur a délivré un
récépissé de 3 mois avec autorisation de travailler
et une convocation pour la visite médicale de
l'Office Français de l'Immigration et de l'Inté-
gration. Les Tang-Zhou sont donc en passe d'ob-
tenir un titre de séjour... 

Le combat continue pour tous les autres... 

[1] SOLIDAIRES, CGT, CFDT, UNSA, FSU,
CFTC, SAF, UNEF, RESF, RUSF, LDH, FCPE,
CEMEA, FRANCAS, Planning Familial, CIMADE,
PEP, DDEN, CDAL, FAL, AC!, MNCP, DAL,
UPC, Libres Penseurs, Utopia, Jeunes d'avenir, PS,
PCF, Verts, NPA, Parti de gauche, Gauche Uni-
taire, AL

Sud éducation Puy de Dôme

FABRIQUER SANS PATRONLE GOUVERNEMENT
FRANÇAIS PRÉVOIT
DE SUPPRIMER
L'INSTITUTION DU
DÉFENSEUR DES
ENFANTS

COMMUNIQUÉ

MOBILISATION EXCEPTIONNELLE À CLERMONT-FERRAND !

Photo : Jcb603

Rassemblement du 7 septembre 2009 devant la préfecture

FASINPAT



Devenez membre d'une équipe
mobile de sécurité dirigée par un
ancien officier de l'armée belge :
vous êtes sportif, vous pratiquez un
sport de combat, vous répondez aux
critères pour participer aux missions
de pacification dans les établisse-
ments de notre académie. Plus
besoin d'être éducatif, il suffit d'être
combatif.

Participez à l'opération "Rétri -
buons les élèves pour lutter contre
l'absentéisme" : vous êtes joueur,
vous travaillez en lycée professionnel,
vous aimez les projets... Si vos élèves
ne sont pas absentéistes, vous tou-
cherez les crédits pour mener votre
projet sinon... réjouissez-vous ! L'im-
portant, c'est de participer !

Retrouver la "fierté profession -
nelle" par un retour au "plein
emploi" : vous avez des difficultés
de santé qui ont amené l'adminis-
tration à vous accorder un allège-
ment de service avant les grandes

vacances ? Le courrier du mois de
juillet de notre DRH aux chefs d'éta-
blissement leur demande de vous
mettre devant élève sur le temps de
votre allègement. Quelle aubaine
pour votre conscience profession-
nelle !

Travaillez en partenariat avec les
plus grands : si vous voulez que
Coca-Cola vous donne un coup de
pouce financier pour mener à bien
vos projets culturels, c'est possible !
L'expérience a déjà été faite à "l'in-
ternat d'excellence" sarkoziste de
Sourdun.

Vous l'avez compris, grâce à
notre recteur engagé, l'académie
de Créteil bouge... vous voyez de
quel côté !

Sud éducation Créteil
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Joignez/re-joignez nous Prenez contact avec votre syndicat local 
ou avec la fédération sur notre site :

www.sudeducation.org

Fédération des syndicats Sud éducation : 
17, bd de la Libération 93200 Saint-Denis
Téléphone : 01 42 43 90 09 - Fax : 01 42 43 90 32
e-mail : fede@sudeducation.org
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Luc-Marie Chatel est né en 1964
aux Etats-Unis. Etudes à la Sorbonne,
DESS de Marketing en 1988. Il
s'illustre en 1986 comme anti-gré-
viste dans son Université, alors mobi-
lisée contre les réformes Devaquet. Il
entre à L'Oréal, y devient DRH, jus-
qu'en 2002.

ULTRA LIBÉRAL, VOIRE PLUSSI AFFINITÉS

Luc Chatel rejoint très tôt les rangs
de Démocratie Libérale, le courant
madeliniste de droite, qui abhorre
tout ce qui peut relever du Service
Public, et qui prône la concurrence
débridée comme modèle universel.

L' ÉCOLE ? UNE ENTREPRISECOMME

LESAUTRES !

Luc Chatel n'est pas un énarque, et
il n'a jamais occupé de fonction au
sein de l'Education nationale - à la
différence de Darcos, Bayrou… C'est

une chance pour Sarkozy, car il est le
plus à même d'accélérer la casse de
l'Education en appliquant la gestion
entrepreneuriale version ultralibé-
rale. Attendons-nous donc à des
externalisations, à une "optimisation
des services pour améliorer la renta-
bilité et suppression des charges
inutiles"… Et à grands coups de
com' : Luc Chatel n'est pas porte-
parole du gouvernement pour rien.

LA FRANCHE DÉCONNE , CE GARS-LÀ

Heureusement pour nous, ce
ministre est un adepte de la grosse
poilade. Car, alors qu'il était DRH
de L'Oréal, alors qu'il dégraissait,
optimisait, externalisait… il n'en per-
dait pas pour autant le sens de l'hu-
mour : "Ses anciens collègues évo-
quent des batailles de mousse à raser
dans les bureaux, et décrivent un
type sympa, doté d'un vrai talent
comique, et d'une certaine audace

potache vis-à-vis de sa hiérarchie"
(L'Express, 12 août 2009). Vraiment,
on estime encore mal quelle chance
on a d'avoir un ministre aussi boute-
en-train : vivement les premières
grèves et manifs...

Sud éducation Morbihan 

ENGAGEZ-VOUS
DANS L'ACADÉMIE
DE CRÉTEIL!

LA SOLIDARITÉ ?

Quand la MAIF crée Séréna en
1990, il s'agit d'un service d'assis-
tance domestique chargé d'appor-
ter une aide aux personnes malades
ou victimes d'un accident ou d'un
sinistre. Séréna va cependant se diver-
sifier et surtout, étendre son champ
d'activités bien au-delà de la solida-
rité face à l'adversité.

En effet, en 2006, la MGEN, la
MACIF et la Caisse d'Epargne inves-
tissent dans Séréna, qui devient une
Société Anonyme à directoire et
conseil de surveillance. Ce nouveau
statut éloigne de fait Séréna de ses
objectifs solidaires . Pour preuve, les
nouveaux services proposés : aide
aux personnes fragilisées, services
ménagers, garde d'enfants, assistance
informatique, petit jardinage et…
soutien scolaire et cours à domicile.
Ces services ne sont plus réservés aux
seules personnes en difficulté - et
donc relevant de la compétence des
mutuelles "militantes" qui prennent
leurs frais en charge - mais à tous les
adhérents ou aux sociétaires des
banques, mutuelles et assurances
précitées. Moyennant finances, cela
va de soi. 

Cette entreprise, plateforme de
services à la personne, co-dirigée par
les mutuelles et assurances préten-
dument "militantes", travaillera ainsi
en partenariat avec des prestataires,
entreprises et associations, dont cer-
tains peuvent faire concurrence aux
services publics, voire les affaiblir.

LA QUALITÉ ?

Séréna affirme sur son site qu'elle
bénéficie d'"un réseau de 3500 pres-
tataires de qualité, agréés par l'État et
sélectionnés selon les chartes, labels
et certifications du secteur", qu'elle
"travaille sur la base d'un partena-
riat au service de la qualité", et que
sa "politique d'achat est axée sur la
qualité : prise en compte des labels,
de la certification, de la politique de
formation ainsi que du respect des
conventions applicables au secteur
d'activité." Nous avons interrogé
Séréna afin de connaître selon quels
critères elle choisit ses prestataires.
Le site de la MAIF nous assure ceci :
"La MAIF bâtit avec Séréna un réseau
de prestataires "citoyen et respon-
sable" composé d'organismes du sec-
teur de l'économie sociale : associa-
tions, Scop [1], établissements ou

services d'aide par le travail, entre-
prises d'insertion…". Mais la réponse
que Séréna nous a adressée est bien
moins ambitieuse : "Nos exigences
sont : être agréé pour les prestations
de services à la personne, avoir l'agré-
ment simple de services à la per-
sonne, loi Borloo. Les autres critères-
qualités sont propres à Séréna et
nous ne pouvons donc pas vous les
communiquer."

Quel est donc cet "agrément
simple" ? Un petit tour sur le site de
l'Agence nationale de service à la per-
sonne, et nous voilà fixés : il existe
deux types d'agréments, l'agrément
simple et l'agrément qualité. Le pre-
mier étant moins exigeant que le
second, cela va de soi. Comment l'ob -
tient-on ? Par une simple déclaration
administrative du prestataire ! Cet
agrément n'est donc pas un label
relatif aux qualités pédagogiques des
intervenants et ne signifie en aucune
manière que l'État exerce un quel-
conque contrôle sur les cours dis-
pensés.

Quels sont ces mystérieux autres
critères "propres à Séréna" ? Dans la
fiche de candidature que Séréna
adresse à qui veut rejoindre les 3500
prestataires, on ne trouve rien sur la

dimension "citoyenne et respon-
sable" mise en avant par la MAIF. Et
il suffit de consulter la liste des asso-
ciations ou entreprises ayant l'agré-
ment (sur le site de l'Agence natio-
nale de service à la personne) pour
s'en convaincre : dans le Morbihan
sont référencées les entreprises de
travail temporaire ADECCO, les offi-
cines privées type "ACADOMIA",
ABC COURS... Séréna fait-elle appel
à eux ? La plateforme refuse de le
dire. 

LA TRANSPARENCE?

Car un autre problème se pose :
l'adhérent, le mutualiste, le socié-
taire qui passe commande auprès de
Séréna pour du soutien ou des cours
n'a pas accès à l'identité des presta-
taires. Il doit s'engager et signer le
contrat sans connaître l'intervenant.
Nous avons interrogé Séréna pour
connaître la liste des prestataires sur
le Morbihan. Refus de communi-
quer, pour raison de "non-concur-
rence" : "nous évitons de commu-
niquer toutes coordonnées de
prestataire en amont, afin d'éviter
tout contact en direct avec le pres-
tataire" et donc la perte d'un client.
Signez, et vous verrez ensuite...

Séréna s'est engagée sur le mar-
ché porteur des cours et du soutien
à domicile. Loin de renforcer le ser-
vice public d'éducation - en construi-
sant ou en améliorant les partena-
riats avec le Ministère de l'Education,
le CNED ou en réfléchissant à une
articulation entre associations d'aide
à la personne et établissements sco-
laires, en cas d'accident ou de mala-
die - Séréna a fait le choix de la mar-
chandisation libérale de l'éducation,
en s'associant aux officines privées.

[1]Sociétés Coopératives de Pro-
duction, dont les salariés sont asso-
ciés majoritaires de l'entreprise dont
ils détiennent au moins 51% du capi-
tal. 

Sud éducation Morbihan 

Marchandisation du soutien scolaire
grâce à la MAIFet la MGEN
AVEC SÉRÉNA, L'ASSUREUR“ MILITANT ” PEUT ÊTREFIER DE SA CRÉATION :
CE SERVICED'ASSISTANCEDOMESTIQUE CRÉÉIL Y A 20 ANS ESTDEVENU UNE
ENTREPRISEAUX PARTENARIATS PROBLÉMATIQUES.

PORTRAIT D’UN
MINISTRE 
"QUI LE VAUT BIEN"


